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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération
mondiale d'organismes nationaux de normalisation (comités membres de
l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée aux
comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une
étude a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales,
en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore
étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) en
ce qui concerne la normalisation électrotechnique.

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques
sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication comme
Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des
comités membres votants.

La Norme internationale ISO 105-Z06 a été élaborée par le comité
technique ISO/TC 38, Textiles, sous-comité SC 1, Essais des textiles
colorés et des colorants.

L'ISO 105 a été auparavant publiée en 13 «parties», chacune désignée par
une lettre (par exemple «Partie A»), avec des dates de publication allant de
1978 à 1985. Chaque partie contenait une série de «sections» dont
chacune était désignée par la lettre correspondant à la partie respective et
par un numéro de série à deux chiffres (par exemple «Section A01»). Ces
sections sont à présent publiées à nouveau comme documents séparés,
eux-mêmes désignés «parties» mais en conservant leurs désignations
alphanuériques antérieures. Une liste complète de ces parties est donnée
dans l'ISO 105-A01.

L'annexe A de la présente partie de l'ISO 105 est donnée uniquement à
titre d'information.
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